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ARTICLE 5 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer cet article peu normatif. L’article 5 prévoit déjà des 
échanges entre les organismes d’assurance maladie obligatoire et les organismes complémentaires 
en matière de lutte contre la fraude. 


